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CRL
Commission de recherche
pour la construction
de logements

54 Pensez aux paraplégiques!
Le retour des paraplégiques dans la vie sociale est encore
très gêné par le petit nombre d'immeubles construits de

façon à permettre aux paralysés d'y pénétrer avec leur
fauteuil roulant. De plus, beaucoup d'ascenseurs sont
trop étroits pour les fauteuils roulants. La visite à un
médecin, la pratique d'une profession, la fréquentation
de locaux de loisirs leur sont quasi impossibles faute de
tels aménagements. En raison du nombre croissant de

paralysés valides, il est de toute nécessité de supprimer
ces obstacles qui les confinent dans une vie recluse. Il

incombe en première ligne aux architectes d'y penser.

- la coordination dimensionnelle et la normalisation
des joints,

- les tolérances.

10. La technologie du béton coulé:

- les grands panneaux,
- le béton banche,

- le surfaçage du béton,

- les joints entre grands panneaux.

11. Les systèmes de construction légers:
- les constructions légères,
- les joints entre éléments légers.

Directives pour l'étude
et la réalisation de logements
à but social

12. La technologie industrielle des maisons
duelles et des écoles.

indi vi-

13. La technologie des immeubles hauts.

14. Les tendances dans l'emploi du bois.

15. Les tendances nouvelles en chauffage et en ventilation.

16. L'habitat très économique.

Une journée de visites techniques à multiples options est
organisée mardi 29 juin et les participants du congrès
pourront effectuer un voyage d'étude et de tourisme en
France du 1er au 4 juillet.

Une brochure donnant des précisions sur les thèmes, le

calendrier et le lieu des séances, les renseignements
pratiques de tous ordres, est actuellement distribuée et peut
être obtenue auprès du CSTB, au Secrétariat du congrès,
4, avenue du Recteur-Poincaré, Paris 16e.

DK 389.6:69:728.2

Désignation
Titre: Directives pour l'étude et la réalisation de logements
à but social.
Auteur: Services des bâtiments de la ville de Zurich,
Uraniastrasse 7, 8001 Zurich.
Collaborateur: Karl Gisel, architecte, Holzwiesweg 19,

8047 Zurich.
Correspondants et institutions ayant participé aux recherches:

Administration de la ville de Zurich, Commission
fédérale de recherche pour la construction de logements,
atelier d'architecture H. Litz, Systembau AG, Institut
conseil du bâtiment et du génie civil, représentants de
l'artisanat.
Editeur: Service des bâtiments de la ville de Zurich.

Caractéristiques
But du rapport: Directives pour l'étude modulaire, la création

d'éléments normalisés de construction et la définition
précise des degrés de confort et de qualité pour logements
à caractère urbain.
Degré de validité: Bases imperatives pour l'étude et la mise
en soumission. Des dérogations minimes sont admises
quant aux facteurs de construction ou de confort; il faut
toutefois les mettre en soumission à titre de variantes.
Motifs et bases d'élaboration: Rationalisation de la
construction de logements par normalisation dimensionnelle
des éléments aptes à la production en grande série. Choix
des éléments sur la base d'un essai de coordination pour
cinq ensembles locatifs urbains, soit un total de 783

logements.

Renvoi à des études similaires: Instructions pour l'étude
et la réalisation de logements pour vieillards, invalides et
familles, édictées par le Département des travaux publics
du canton d'Argovie en date du 1er octobre 1969.

Suppléments: Avenants et compléments dus aux
expériences faites lors d'études et de réalisations.

Index bibliographique
Source: Service des bâtiments de la ville de Zurich,
Uraniastrasse 7, 8001 Zurich.
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